
 

 

Province de Québec 

District d’Arthabaska 

MRC de l’Érable 

Ville de Princeville 

 

 

RÈGLEMENT NO 2023-445 

 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 2019-361 CONCERNANT LA TARIFICATION DES SERVICES 

DE TRAVAUX PUBLICS ET DIVERSES LOCATIONS 

   

 

 

 

ATTENDU QU’  il y a lieu d’ajuster les tarifs pour la main d’œuvre ;  

 

ATTENDU QUE  le conseil municipal a le pouvoir d’imposer lesdits tarifs en vertu de 

l’article 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale; 

  

ATTENDU QU’  avis de motion a dûment été donné le 11 décembre 2023; 

 

EN CONSÉQUENCE,  il est ordonné par règlement de ce conseil ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1  Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 Le tableau de l’article 3 du règlement no 2019-361 est modifié de la 

manière suivante : 

 

  Les taux horaires suivants s’appliquent en matière de main d’œuvre : 

   
Main d’œuvre Taux régulier Taux 150 % Taux 200 % 
Opérateur 50,00 $ 75,00 $ 100,00 $ 

Journalier 50,00 $ 75,00 $ 100,00 $ 

Contremaître 70,00 $ 105.00 $ 140,00 $ 

 

 

ARTICLE 3  Le tableau de l’article 4 du règlement no 2019-361 est modifié de la 

manière suivante : 

 

 Les taux horaires suivants s’appliquent en matière de machinerie avec 

opérateur : 

  
 Type de machinerie Taux régulier 
Déneigeur à trottoir 100,00 $ 

Camion 2 essieux (6 roues) 85,00 $ 

Camion 3 essieux (10 roues) 100,00 $ 

Camion (épandeur abrasif) 125,00 $ 

Camion de service (égout, aqueduc, signalisation) 100,00 $ 

Camionnette 70,00 $ 

Chargeur sur roues 125,00 $ 

Détecteur de fuites (camion) 100,00 $ 

Pompe à boue 4 pouces 25,00 $ 

Pompe à eau 2 pouces 20,00 $ 

Tractopelle (rétrocaveuse) 125,00 $ 

Rouleau compresseur 90,00 $ 

Bouilloire 75,00 $ 

 

 



 

 

 

ARTICLE 4  Le tableau de l’article 5 du règlement no 2019-361 est modifié de la 

manière suivante : 

 

 Les tarifs suivants s’appliquent en matière de services : 

 
Description Tarif 

Perçage d’aqueduc  

(en fonction du diamètre) 

20 mm (3/4 pouce) 30,00 $ 

25 mm (1 pouce) 30,00 $ 

38 mm (1 ½ pouce) 35,00 $ 

50 mm (2 pouces) 40,00 $ 

Perçage d’égout  

(en fonction du diamètre) 

100 mm (4 pouces) 40,00 $ 

150 mm (6 pouces) 50,00 $ 

200 mm (8 pouces) 60,00 $ 

254 mm (10 pouces) 70,00 $  

Sciage de béton ou d’asphalte sans armature 8 $ / mètre linéaire 

 

 

 

ARTICLE 3  Le présent règlement entre en vigueur au premier janvier 2024. 

 

 

ADOPTÉ À PRINCEVILLE le 18 décembre 2023 

 

 

 

            

Me Pascale Audray Provencher, greffière  Gilles Fortier, maire 

 

 

 

 

Certificat de publication 
(Art. 359 al.2 LCV) 

Je, soussigné, certifie avoir publié un avis public d’entrée en vigueur de ce règlement en en 

affichant une copie à l’hôtel de ville et sur le site internet de la Ville, le  

     . 

 

La présente accompagne le présent règlement pour en faire partie intégrante. 

 

      

Me Pascale Audray Provencher, greffière 

 

 


